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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICPAL DU 22 FEVRIER 2008  
 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le vendredi 22 janvier  2008 à 20 h 00 sous la présidence du 
Maire, Gabriel MULLER, pour prendre les décisions suivantes : 
 
 
1/ ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : Arrêt du  Plan Local d'Urbanisme 
 
Le Conseil municipal DECIDE d’arrêter le projet d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme de 
Kilstett  et de soumettre pour avis le projet de Plan Local d'Urbanisme aux personnes publiques 
associées ainsi qu’aux communes limitrophes et EPCI qui ont demandé à être consultés ; 
 
( vote : 13 voix pour, 2 voix contres et 3 abstentions) 
 
Le projet d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme est tenu à la disposition du public 
 
 
2/ INDEMNITE DE CONSEIL DE L’AGENT COMPTABLE DE LA COMMUNE  
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE de verser l’indemnité de conseil allouée au 
comptable du Trésor chargé des fonctions de receveur de la commune à Madame Danielle 
JOUFFROY, à compter du 1er janvier 2008. 
 
 
 
 

Le Maire 
 
 

Gabriel MULLER 


